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Prévenir le surendettement est-il une priorité des pouvoirs publics? Difficile de
répondre de manière définitive à cette question. Il existe en tout cas une série
d’instruments juridiques qui poursuivent l’objectif d’offrir du crédit de qualité au
consommateur et de protéger celui-ci des écueils inhérents à cet instrument finan-
cier. En Wallonie, sous la dernière législature, la prévention a été largement mise
en avant comme outil pour diminuer le risque d’endettement excessif. On ne peut
en dire autant de Bruxelles. Certaines entreprises tiennent elles aussi à informer
leurs employés, tout comme un certain nombre d’établissements scolaires qui
misent sur une prévention des plus jeunes. Pour que l’argent ne soit plus un tabou.
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Merci pour vos nombreuses réactions à la publication du premier numéro
des « Échos du crédit et de l’endettement ». Vos encouragements et sug-
gestions vont nous permettre de mieux encore répondre à vos attentes.

Le dossier de ce deuxième numéro est consacré à la prévention du surendettement.
Classiquement, la prévention est définie comme « l’ensemble de mesures destinées
à prévenir certains risques », ici, le risque du surendettement. La littérature classe les
actions préventives en trois catégories :
- la prévention primaire, ou, comment éviter l’apparition du surendettement. On

pense plus spécialement aux mesures d’information et de sensibilisation qui vise-
ront un public le plus large possible ;

- la prévention secondaire ou comment réduire les développements du surendet-
tement, c’est-à-dire quelles mesures adopter pour stopper l’accroissement de
l’endettement ;

- la prévention tertiaire ou comment réduire les conséquences du surendettement,
quelles attitudes faut-il promouvoir quand l’on vit en situation de surendettement.

Ce travail de prévention est mené aujourd’hui, avec de trop faibles moyens, par de
nombreux acteurs : les médiateurs de dettes, les écoles de consommateurs, les orga-
nisations de consommateurs, les organismes d’éducation permanente, les entre-
prises…

Au sein des services de médiation de dettes agréés, le travailleur social exerce quo-
tidiennement cette mission de prévention. L’accueil des personnes en difficulté
financière vise, en effet, un travail tant préventif que curatif. Au fil des rencontres
avec la personne en médiation, un lien de confiance se tisse. Il permet d’aborder plus
en profondeur les questions liées aux choix de consommation et de réaliser ce tra-
vail de prévention.

L’exposé des motifs du décret reconnaissant pour la Région wallonne les écoles de
consommateurs leur confère explicitement une mission de prévention : « Leur objec-
tif est de prévenir le surendettement par une dynamique collective d’implication
sociale ». C’est ainsi qu’au sein de plus d’une centaine de groupes actifs aujourd’hui
on apprend à faire face aux problèmes de gestion de la vie quotidienne : lire une fac-
ture, établir le budget du ménage, connaître les moyens de paiement, s’informer sur
les assurances…

Soulignons enfin les perspectives d’une disposition de la loi programme de
décembre 2003 relative au Fonds de traitement du surendettement. Des mesures
d’information et de sensibilisation à destination des personnes en procédure de
règlement collectif de dettes d’une part, et plus généralement, des mesures d’infor-
mation et de sensibilisation concernant le surendettement d’autre part, seront finan-
cées par ce Fonds. Un arrêté royal à paraître doit préciser les modalités d’application
de cette disposition qui viendra combler, en partie, le besoin d’actions de prévention
en matière de surendettement.

Paul Maréchal, directeur de l’Observatoire 
du crédit et de l’endettement
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